
Le Conseil Municipal s’est réuni à la Mairie 
sous la présidence du Maire, Jean Rodolphe 
FRISCH, pour délibérer et arrêter les décisions 
suivantes : 

1)  Approbation de facture. 

Après examen et vote à l’unanimité, le Conseil 
Municipal  approuve la facture suivante :   

- 5 500 € HT : Facture des Ets EMG Stores de Hé-
singue concernant l’installation de stores dans la 
salle de motricité de l’école maternelle afin de 
permettre aux tous petits d’y faire la sieste si be-
soin. 
   

2) Autorisation d’engagement des crédits 
d’investissement avant le vote du budget 
primitif 2023. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investisse-
ment avant le vote du budget primitif 2023 dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent, conformément à la légi-
slation en vigueur.  

Ces dépenses concernent le chapitre 21 (Immo-

bilisations corporelles) des budgets de la Commune et 
du Service des Eaux.  

3) Dépenses de fonctionnement du Service des 
Eaux - Année 2022. 

Le Conseil Municipal décide de prélever la somme 

de 6 590,60 € sur le budget du service des eaux 
pour l’affecter au budget général de la Commune. 

Cette somme représente le coût des travaux 
effectués par le personnel communal pour le 
compte du service des eaux ainsi que l’assurance 
des installations. 

 4) Décision de gestion de personnel. 

Après plus de 27 ans de collaboration en qualité 

d’agent territorial spécialisé des écoles mater-
nelles, Mme Marie-Claude GAMBONE fait valoir 
ses droits à la retraite au 31 janvier 2023. 

Mme GAMBONE travaille à mi-temps depuis le 
1/3/2021. Le deuxième mi-temps est pourvu 
par Mme SZAMEITAT Maryline qui prendra éga-
lement, à compter du 1/2/2023, le demi poste 
vacant. 

Dans un premier temps, le Conseil Municipal 
crée, avec effet du 1/2/2023, un emploi perma-
nent d’ATSEM relevant du grade d’agent territo-
rial spécialisé principal de 2ème classe des 
écoles maternelles à raison d’une durée de ser-
vice, compte tenu de l’annualisation du poste, 
de 25,81/35èmes. Dans un second temps, les 
deux demi postes vacants seront supprimés. 

   5) Décision quant au versement d’une partie 
de la taxe d’aménagement à la Communau-
té de Communes Sud Alsace Largue. 

Dans sa séance du 5/10/2022, le Conseil Muni-
cipal a délibéré sur la mise en place du reverse-
ment obligatoire de 1 % de la part communale 
de taxe d'aménagement à la communauté de 
communes Sud Alsace Largue. 

L’article 15 de la loi n° 2022-1499 de finances 
rectificative a toutefois rendu facultatif ce re-
versement de taxe. Il précise que les décisions 
prises peuvent être rapportées par une délibé-
ration prise dans un délai de deux mois à comp-
ter de la promulgation de la loi précitée. 

En conséquence, M. le Maire propose au Con-
seil Municipal, qui accepte, de retirer la délibé-
ration du 5/10/2022, point 6. 

 

  6) Chantier de réaménagement de la Mairie. 

Une réunion de démarrage de chantier a été 
programmée le 23 janvier par l’architecte, Da-
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niel MUNCK, avec les entreprises.  

Le Maire propose aux conseillers, qui accep-
tent, d’attribuer : 

- le lot n° 2 (menuiserie extérieure aluminium) 
à l’entreprise Jacob Gérard de Lutterbach pour 
un montant de 12 000 € HT, 

- le lot n° 7 (menuiserie intérieure bois) à la 
Menuiserie Meyer de Blotzheim pour un mon-
tant de 11 630 € HT. 

Le lot Revêtement Sol Souple est encore en 
cours de négociation et sera à confirmer lors 
d’une prochaine séance. 
    

7) Projets ONF. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne 
pas faire de travaux patrimoniaux dans la forêt 
communale pour 2023. 

Il confirme sa décision prise en janvier 2022 de 
ne faire couper que des bois dépérissants après 
avis du Conseil Municipal et autorise l’Office Na-
tional des Forêts à couper les frênes malades si-
tués en bordure de la rue de Courtavon. 

 

8) Projet RLE - Mise en souterrain du câble 
électrique reliant le terrain de foot. 

Le Conseil Municipal autorise le cabinet RL 
Etudes de Sausheim, mandaté par Enedis, à 
mettre en souterrain la ligne électrique qui va 
au terrain de foot pour solutionner le problème 

blème du câble qui traverse la RD10 bis. 

      1   9) Proposition CEA - Mise en place d’une 
couche d’enrobé coulé à froid sur certaines 
routes à l’intérieur du village. 

La Collectivité Européenne d’Alsace (CeA) sou-
haite réaliser un enrobé coulé à froid sur les 
bandes de roulement des rues de Seppois, de 
Réchésy, de la Libération et de la Gare, plutôt 
que de poser un nouveau macadam après frai-
sage. 

Au vu du résultat réalisé avec le même procé-
dé rue de la Suisse il y a deux ans, un avis dé-
favorable a été donné à la CeA. 

En remplacement de l’enrobé à froid, la CeA 
propose un gravillonnage fin qui comporte 
également des inconvénients tels que, entre 
autres, le coût du traçage au sol à refaire à la 
charge de la Commune. 

Après en avoir délibéré et vote à l’unanimité, 
le Conseil Municipal souhaite un nouveau re-
vêtement macadam après fraisage sur ces 
rues et non pas une solution palliative, quitte 
à attendre deux ou trois ans. 

 

 10) Concert en l’Eglise Saint Géréon. 

L’orchestre d’Accordéons du Sundgau et Cho-
rilla se produiront en l’Eglise Saint Géréon le 5 
février 2023 à 16 heures (voir encadré ci-après). 

SCHMITT née BRUNGARD Lucia le 14/03/1930 

GERBER Albert né le 04/03/1931 

DIETLIN Bernard né le 27/03/1936 

GERSTER Gérard né le 29/03/1936 

FELLMANN née MEYER Nicole le 31/03/1936 

HEYER née BAYSANG Marie-Thérèse le 10/04/1936 

SCHLIER née SCHLICKLIN Paulette le 27/04/1937 

HEYER née DEMUTH Béatrice le 11/04/1938 

HAGENBACH Antoine né le 11/03/1939 

MULLER née DUBAIL Geneviève le 23/03/1942 

HIRTZLIN Jean-Marie né le 15/04/1945 

DUPUIS Georges né le 06/03/1946 

DEMESY Claude né le 09/03/1946 

RICKLIN née SAURON Danielle le 29/03/1946 

KAEHLIN Guy né le 31/03/1946  

MULLER née MONNIER Christiane le 15/04/1946  

DUPUIS née HUMBERT Nicole le 16/04/1946 

HEYER François né le 05/03/1947 

DI CAMILLO Antonio né le 11/03/1947 

HEINIS Clément né le 26/03/1948 

WALCH Marie-Josée née le 12/04/1948 

DEMUTH Maurice né le 14/03/1949 

 HIRTZLIN née NICOLA Monique le 30/03/1950 

 CUENOT Michel né le 06/03/1951  

 SCHIRMER André né le 26/03/1951 

 SCHERRER Yves né le 22/03/1952 

 HAFFNER née HUBLER Solange le 08/04/1952 

 FELDER née MALABUTE Félipa le 24/04/1952 

 SEVA née DUVERNOY Bernadette le 14/03/1953 

 MARCK Gabriel né le 24/03/1953 

 HEINIS née SCHAFFTER Nicole le 03/04/1953 

 HUMBERT née DI NOLFI Irma le 21/04/1953 

 JUHEL Jean-Yves né le 22/04/1954 

 DI CAMILLO née D’ANTONIO Anna le 17/03/1955 

 REIN Pierrette née le 09/04/1955 

 LAURET née MARCK Georgette le 11/03/1956 

 MONTILLET Maxime  né le 14/03/1956 

 BETTEVY André né le 10/04/1956 

 RICHARD Roland né le 21/03/1957 

 KAEHLIN Pascale née le 08/04/1958 

 DUBAIL née PLUMEY Anita née le 12/03/1958 

 CLERC Joseph né le 05/04/1952 

 DEMUTH Marie-Claire née REBETEZ le 30/03/1958 

Joyeux anniversaire  

Anniversaires de Mars et Avril 2023 



L’Institut Paradis de Douceur vous propose « Février en Folie! » 

 

Pour toutes celles et ceux qui veulent découvrir nos presta-

tions, offrir un Bon Cadeau ou se faire plaisir tout simplement ……….. : 

Pour tout Massage Corps, le Massage Crânien de 15 minutes sera offert. 
 

Réservation : 03.89.89.33.03 ou en ligne app.kiute.com/paradis-de-douceur 
 

Valable jusqu’au 28 Février 2023 

Paradis de Douceur  -  Février en Folie 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Les Donneurs de Sang vous invitent à leur  Assemblée Générale 

Vendredi 27 Janvier 2023 à 19h30  

à la Salle des Fêtes  

Venez nombreux ! 

Donneurs de Sang  -  Assemblée Générale 

 

L’Assiette Gourmande  -  Spéciale St Valentin 



 

Vente de fromages et de produits du Doubs 
 
Les parents d’élèves organisent en partenariat avec le foyer club une vente de fromages au béné-
fice de la coopérative de l’école maternelle de Pfetterhouse afin de financer les projets de l’école. 
Pour y participer, merci de remplir le bon de commande et de joindre le règlement correspondant, 
de préférence par chèque à l’ordre du Foyer Club de Pfetterhouse. 
  

Date limite de retour des commandes : Vendredi 03/03/2023 
  

 

(Dépôts des commandes dans la boite aux lettres de l’école, 9 rue des jardins (à côté de la salle des fêtes). 
 

Le fromage est à récupérer le Mardi 28/03/23 de 16h à 18h à l’école. 
 

Fromages et produits en provenance directe d’une fruitière du Doubs. 
Le poids donné est approximatif (+/- 50 g), étant donné que ce sont des fromages à la coupe. 

 
Merci par avance pour votre soutien ! 

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------   
BON DE COMMANDE   
 

Nom et prénom :  _______________________________     
 

Adresse :   ____________________________________________ 
 

N° de tél. :   _______________________          
 

 
   Signature : 

PRIX PAR 

PORTION
QUANTITE

MONTANT 

TOTAL

Comté fruité (9-10mois) 500g 8,50 €

Comté vieux (14-15 mois) 500g 9,00 €

Morbier 500g 8,00 €

Raclette 500g 8,50 €

Bleu de Gex 500g 8,50 €

Mont d'or grand 670g 12,00 €

Mont d'or petit 470g 9,00 €

Cancoillotte nature Pot de 250g 3,50 €

Cancoillotte à l'ail Pot de 250g 3,50 €

Cancoillotte au vin jaune Pot de 200g 4,00 €

Saucisse de Morteau env.400g/pce 7,50 €

Saucisson sec nature env.180g/pce 6,00 €

Fondue suisse (pour 2 pers) Sachet de 400g 9,50 €

PRODUIT

Montant total de la 

commande

Ecole Maternelle  -  Commande de Fromage 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous recommandons tout particulièrement ce concert dont de très nombreux auditeurs nous ont demandé une nou-

velle représentation. 

Cela s’inscrit dans notre proposition culturelle et musicale, et nous espérons que de très nombreux Pfetterhousiens pourront 

profiter de ce concert particulièrement éclectique, aux grandes variétés musicales où sont associés finesse musicale et 

perfectionnisme choral.        Ouverture des portes à 15 heures           Début du concert à 16 heures précises. 

Eglise St Géréon  - CONCERT  EXCEPTIONNEL 



Le FOYER CLUB  de PFETTERHOUSE  organise son  

traditionnel  WEEK-END SANS TELE  le 17 et 18 février  2023  

 

 

Vendredi  17 février dès 19h00 : Marche de nuit et auberge espagnole. 

Nous partons de la salle des fêtes pour une marche de 1h30 aux alentours du village : bonnes 

chaussures, lampes torches ou frontales, lampions sont fortement conseillés. 

Pour l’auberge espagnole, chacun apporte un plat, sucré ou salé, ou une salade, ou un fromage, 

un fruit…  et le dépose à la salle avant le départ, entre 18h30 et 19h. 

Au retour, nous nous retrouverons autour de la table pour partager et déguster tous ces délices. 

Vous pourrez acheter la boisson au bar durant toute la soirée. 

Pour ceux qui ne souhaitent pas marcher, ils pourront nous rejoindre pour le repas vers 20h30.  

Pour clore la soirée en toute convivialité, des jeux de société et des jeux de cartes seront à votre 

disposition. 

 Samedi  18 février : 9h00 à 18h00 : Tournoi de Badminton en double 

Adultes et enfants  de +12 ans  

Pause de 12h00 à 13h30  avec restauration ouverte à tous, joueurs et non joueurs. 

Inscription  pour participer au tournoi, informations auprès de Jean-Marc  

au  06 07 65 96 98 - email  kleiberjm@orange.fr  

Remise de prix en fin de tournoi, vers 17h30.  

Date limite d’inscription : 10 février 2023 

Restauration (sur réservation uniquement), au menu :  

émincé de poulet aux champignons,  knepfla + dessert (forêt noire) + café : 15 € par personne. 

Réservation du repas : contactez Jean-Yves au 07 88 00 43 07  

 email: jeanyves.heinis@hotmail.com 

Date limite de réservation : 15 février 2023 

Nous vous  invitons à décrocher des écrans pendant quelques heures pour passer en-

semble un moment joyeux et convivial, d’échanges et de partage.  

Nous vous attendons nombreux ! 

Foyer Club : Week - end Sans Télé 

mailto:kleiberjm@orange.fr
mailto:jeanyves.heinis@hotmail.com

